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ANNEXE 4 : DOCUMENT DE RÉFÉRENCE DE L’ENTRETIEN 
Aide à la préparation du rendez-vous de carrière 

 

 
Corps enseignants 

CPE et Psy-EN 
 

 
 
 

 
Le   rendez-­vous   de   carrière   est   l’occasion   pour   l’agent   de   conduire   une   analyse   réflexive   et  
contextualisée  de  ses  activités  et  de  sa  pratique  en  identifiant  les  évolutions  les  plus  caractéristiques  
de   son   parcours   jusqu’au   premier   rendez-­vous   de   carrière   ou   depuis   le   précédent   rendez-­vous   de  
carrière.  Il  peut  notamment  s’appuyer  sur  le  référentiel  des  compétences  professionnelles  des  métiers  
du  professorat  et  de  l’éducation,  le  référentiel  de  connaissances  et  de  compétences  des  psychologues  
de   l’éducation   nationale   (arrêté   du   1er   juillet   2013-­  BO   n°30   du   25   juillet   2013   et   arrêté   du   26   avril  
2017-­   BO   n°18   du   4   mai   2017)   ainsi   que   sur   le   document   «  compte   rendu   du   rendez-­vous   de  
carrière  »  (cf.  annexe  3).  

Le   document   de   référence   de   l’entretien   a   pour   objectif   de   servir   de   conducteur   pour   le   ou   les  
entretiens  professionnels.  S’il   le  souhaite,   l’agent  a   la  possibilité  de   le  renseigner  et,   le  cas  échéant,  
de  le  remettre  avant  ou  lors  du  ou  des  entretiens.  En  ce  cas,  le  nombre  de  ligne  maximum  est  indiqué  
pour  les  items  concernés.  

Dans   le  cadre  de   l’entretien  avec   l’inspecteur,   l’observation  effectuée  pourra  contribuer  à  nourrir   les  
échanges.  

 
 

  I  -­  Le  parcours  professionnel    

   Postes  occupés  avant  l’accès  au  corps  :  (données  disponibles  dans  i-­prof)  
   Postes  occupés  depuis  l’accès  au  corps  :  (données  disponibles  dans  i-­prof)  
   Fonctions  et  missions  particulières  exercées  

 
Dans  chacun  des  items  ci-­dessus,  il  précise  les  éléments  de  contexte  jugés  significatifs  sur  les  postes  
occupés.  
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II  -­  Compétences  mises  en  œuvre  dans  le  cadre  de  son  parcours  professionnel  
 

1  -­  L’agent  dans  son  environnement  professionnel  propre  (la  classe,  le  CDI,  la  vie  
scolaire,  le  CIO)  :  compétences  liées  à  la  maitrise  des  enseignements,  compétences  
scientifiques,  didactiques,  pédagogiques,  éducatives  et  techniques    

L’agent  expose  les  réalisations  et  les  démarches  qui  lui  paraissent  déterminantes  pour  caractériser  la  
mise  en  œuvre  de  ses  compétences  et  leur  contribution  aux  progrès  et  au  développement  de  tous  les  
élèves  (20  lignes  maximum).  

2  -­  L’agent  inscrit  dans  une  dimension  collective    

L’agent  s’appuie  sur  quelques  exemples  concrets  et  contextualisés  pour  analyser  sa  participation  au  
suivi   des   élèves,   à   la   vie   de   l’école/l’établissement   et   son   implication   dans   les   relations   avec   les  
partenaires  et  l’environnement  (20  lignes  maximum).  

 

3  -­  L’agent  et  son  engagement  dans  une  démarche  individuelle  et  collective  de  
développement  professionnel    

L’agent  décrit  les  démarches  accomplies  pour  développer  cette  compétence  telle  qu’explicitée  dans  le  
référentiel  et  formule  ses  besoins  d’accompagnement  (10  lignes  maximum).  

 
 

  
III  -­  Souhait(s)  d’évolution  professionnelle,  de  diversification  des  fonctions  
 

L’agent   qui   le   souhaite   formule   ses   souhaits   d’évolution   professionnelle   et   de   diversification   des  
fonctions  :   tuteur,   coordonnateur,   formateur,   formateur   académique,   mobilité   vers   d’autres   types  
d’établissement   scolaires,   vers   d’autres   publics   (établissement   en   EP,   élèves   à   besoins   éducatifs  
particuliers,   collège,   lycée,   post   bac,   enseignement   à   l’étranger,…),   vers   d’autres   métiers   de  
l’enseignement,   vers   les   corps   d’encadrement,   vers   d’autres   corps   de   la   fonction   publique,   etc.(20  
lignes  maximum).  

  

 

Téléchargez  le  document  pour  le  renseigner  

 

  

http://cache.media.education.gouv.fr/file/09_-_septembre/21/0/2017_document_aide_carriere_enseignants_V2_804210.pdf


CE QU’IL FAUT RETENIR  
DE LA RÉFORME DE L’ÉVALUATION

    L’affirmation du principe  
de l’accompagnement continu tout au 
long de la carrière, lequel constitue une 
opportunité pour :

	� - �favoriser le développement personnel 
et professionnel des agents ;

	� - �permettre à chacun de donner une 
orientation dynamique à sa carrière.

L’accompagnement peut être soit individuel, 
soit collectif. 

    La fin de la notation et des trois 
cadences d’avancement au profit  
de nouvelles modalités d’appréciation  
de la valeur professionnelle.

    Trois rendez-vous de carrière  
sont instaurés pour apprécier la valeur 
professionnelle : au 6e échelon,  
au 8e échelon et au 9e échelon.  
Les rendez-vous de carrière donnent lieu  
à l’élaboration d’un compte rendu. 
Plusieurs modèles de compte rendu 
sont prévus réglementairement pour 
tenir compte des différentes situations 
professionnelles.

ANNEXE 5 : La notice

À QUOI SERT LE RENDEZ-VOUS  
DE CARRIÈRE ?

Le rendez-vous de carrière est un temps dédié pour 
porter un regard sur une période de vie profession-
nelle (en moyenne tous les 7 ans), à des moments 
où il semble pertinent de faire le point sur le chemin 
parcouru professionnellement. Il s’agit d’un temps 
d’échange sur les compétences acquises et sur les 
perspectives d’évolution professionnelle.

À l’issue des deux premiers rendez-vous de carrière 
(des 6e et 8e échelons), les agents peuvent bénéficier 
d’un gain d’un an sur la durée de l’échelon.

Le troisième rendez-vous de carrière sert également 
à déterminer le moment plus ou moins précoce de 
passage à la hors-classe.
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> UNE ÉVALUATION RÉNOVÉE,  
> �UNE CARRIÈRE ACCOMPAGNÉE AVEC DES RENDEZ-VOUS DE CARRIÈRE  

À DES MOMENTS CLÉS DE SON PARCOURS PROFESSIONNEL
▲

▲
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                                  RENDEZ-VOUS DE CARRIÈRE :   
                         MODE D’EMPLOI



COMMENT SE DÉROULE  
LE RENDEZ-VOUS DE CARRIÈRE ?

	 Vous êtes enseignant, vous bénéficiez d’une ins-
pection en classe, d’un entretien avec l’inspecteur qui 
a conduit l’inspection et pour le second degré, d’un 
deuxième entretien avec le chef d’établissement.

	 Vous êtes professeur documentaliste ou CPE, 
vous bénéficiez d’une inspection en situation pro-
fessionnelle, de deux entretiens, l’un avec l’inspec-
teur qui a conduit l’inspection et l’autre avec le chef 
d’établissement.

	 Vous êtes PsyEN dans le premier degré, vous 
bénéficiez d’un entretien avec l’inspecteur de cir-
conscription en lien avec l’IEN-A.

	 Vous êtes PsyEN au sein d’un CIO, vous béné-
ficiez de deux entretiens, l’un avec l’inspecteur de 
l’éducation nationale chargé de l’information et de 
l’orientation et l’autre entretien avec le directeur du 
centre d’information et d’orientation.

	 Vous êtes DCIO, vous bénéficiez de deux entre-
tiens, l’un avec l’inspecteur de l’éducation nationale 
chargé de l’information et de l’orientation et l’autre  
entretien avec le directeur académique des services 
de l’éducation nationale.

	 Vous êtes affecté dans l’enseignement supérieur, 
détaché à l’étranger ou sur des fonctions ne cor-
respondant pas à votre corps d’appartenance, votre 
rendez-vous de carrière consiste en un entretien 
avec l’autorité auprès de laquelle vous exercez vos 
fonctions ou avec le supérieur hiérarchique direct.

Dans le cas où le rendez-vous de carrière comprend 
plusieurs entretiens, le délai entre deux entretiens 
ne peut excéder six semaines.

Le calendrier du rendez-vous de carrière

Vous bénéficiez d’une information à chaque étape :

        AVANT LE RDV

	 Avant le début des vacances d’été > Vous êtes 
individuellement informé, de la programmation d’un 
rendez-vous de carrière au cours de l’année scolaire 
à venir ;

	 Au plus tard un mois avant la date du premier 
temps du rendez-vous de carrière, le calendrier de 
votre rendez-vous de carrière vous est communiqué.

        APRÈS LE RDV

	 Vous êtes informé, par notification dans l’applica-
tion SIAE et dans votre messagerie professionnelle 
et i-prof de la mise à disposition :

	 - des appréciations des évaluateurs ;
	 - �de l’appréciation finale du rendez-vous  

de carrière. 

La préparation du rendez-vous de carrière

Il vous est fortement recommandé de préparer votre 
rendez-vous de carrière : l’inspection ainsi que le ou 
les entretiens qui la suivent.

L’entretien permettra d’échanger sur les différents 
items contenus dans le « document de référence 
de l’entretien », document d’aide à la préparation 
du RDV de carrière inséré en annexe du guide de 
l’évaluation.

Pour vous préparer, vous avez la possibilité de le 
renseigner. Vous pouvez aussi, si vous le souhaitez 
l’envoyer à  l’un ou aux deux évaluateurs en amont 
du rendez-vous de carrière ou le leur remettre lors 
du ou des entretiens. 

Pour vous aider : un guide du rendez-vous de carrière et 
ses annexes est disponible à l’adresse suivante :
www.education.gouv.fr/cid118572/rendez-vous-de-car-
riere-mode-d-emploi.html
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